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Parmi les nombreuses activités s’exerçant en mer, certaines ont des effets sur les conditions de turbi-
dité  : extraction de granulats marins, dragage et clapage, chalutage, travaux maritimes, etc. Le déve-
loppement des parcs éoliens en mer est également une activité susceptible d’affecter les conditions de 
turbidité au large des côtes françaises. 

La première partie de ce bulletin présentera le concept et les origines de la turbidité en milieu marin. Les 
effets potentiels du développement des parcs éoliens en mer sur la turbidité, notamment en phase tra-
vaux, seront présentés dans une deuxième partie. Les effets potentiels de ces variations de turbidité sur 
le benthos et les différents types de suivis existants seront ensuite abordés dans une troisième partie.

A noter qu’au regard des domaines d’expertises des participant.e.s, seul le benthos est abordé dans ce 
bulletin. Cela ne signifie pas qu’il est le seul compartiment écologique impacté par des variations de 
turbidité à devoir être considéré. Tous les compartiments écologiques (pelagos, mammifères marins, 
avifaune, etc.) peuvent présenter différents niveaux de sensibilité à ces variations. Cependant, le ben-
thos est le compartiment le plus touché. Les espèces mobiles peuvent éviter les panaches turbides 
temporaires et sont, de fait, potentiellement moins affectés.

Introduction

La turbidité est souvent perçue comme néfaste pour 
la santé des écosystèmes marins. Or de nombreux 
écosystèmes, notamment les estuaires, sont natu-
rellement turbides. Ils abritent une biodiversité riche 
et permettent à certaines espèces d’accomplir des 
fonctions écologiques indispensables à leur survie 
(rôle de nurserie des estuaires ou importance des 
matières en suspensions pour les espèces filtreuses 
ou suspensivores). La turbidité en soit n’est donc pas 
dommageable pour le milieu marin. En revanche, les 
variations soudaines des conditions naturelles de tur-
bidité constituent une anomalie et peuvent avoir un 
impact sur les écosystèmes marins. Du fait de leurs 
caractéristiques (organismes fixés ou peu mobiles), 
les communautés benthiques y sont particulièrement 
exposées. De nombreuses activités humaines en mer 
induisent des variations des conditions naturelles de 
turbidité. Dans le cas des parcs éoliens en mer, il 
apparait peu probable que ces derniers aient un 
impact significatif sur les conditions de turbidité.

En bref
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Définitions 
Anoxie
Correspond à la diminution des teneurs en oxygène dissous ou biodisponible (c’est-à-dire assimilable 
par les organismes vivants) dans le milieu (eau, sol, air, etc.) (1). 

Benthos
Du grec « benthos » qui signifie « profondeur », le benthos, regroupe l’ensemble des êtres vivants (ani-
maux ou végétaux) fixes ou mobiles se développant en étroite relation avec ou dans les fonds marins (1) .

Biofouling
Résulte du processus biologique de biocolonisation qui se met en place dès lors qu’un support (d’ori-
gine naturelle ou anthropique) est ajouté en milieu aquatique, ou qu’une surface déjà présente dans le 
milieu est libre (28).

Disponibilité sédimentaire
Liée à la capacité de remise en suspension dans la colonne d’eau des matières non dissoutes. En cas de 
disponibilité sédimentaire, une remise en suspension de la matière non dissoute est possible à travers 
une modification des conditions hydrodynamiques locales (d’origine anthropique ou non). A noter que 
la disponibilité sédimentaire n’induit pas nécessairement une remise en suspension, la matière non 
dissoute peut être disponible sans être nécessairement mobilisable (1). 

Matière en suspension (MES)
Correspond à l’ensemble des particules solides (d’origine minérales ou organiques) présentes dans l’eau 
sans y être dissoutes et pouvant être éliminées par filtration ou centrifugation (1, 18).

Pelagos
Du grec « pelagos » qui signifie « mer », le pelagos, regroupe l’ensemble des organismes vivants en pleine 
mer qu’ils soient actifs et capable de se déplacer contre les courants (necton) ou passifs et se laissant 
dériver au grès des courants (plancton) (1) .

Turbidité
Correspond à la réduction de la transparence de l’eau due à la présence de matières non dissoutes (19). 
Les matières présentes dans l’eau sous forme de particules proviennent d’argile, de composés orga-
niques ou inorganiques, de plancton, de micro-organismes, etc. Elle traduit la concentration en matière 
en suspension (MES) du milieu et dépend des caractéristiques optiques et géométriques des particules 
(forme, taille, composition, quantité, etc.). La mesure de la turbidité s’appuie sur les propriétés optiques 
de l’eau et sur la capacité des MES à dévier ou à absorber la lumière. En fonction des outils de mesures, 
la turbidité peut être exprimée en NTU (Unité de Turbidité Néphélométrique qui s’appuie sur la mesure 
du rayonnement diffus, soit le rayonnement indirect induit par la dispersion de la lumière par les MES) 
ou en NFU (Unité Néphélométrique Formazine qui s’appuie sur une mesure de l’atténuation du rayon-
nement par les MES) (14).
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Dans les représentations collectives, la turbidité est souvent perçue comme quelque chose de néfaste 
pour la biodiversité et la qualité des écosystèmes. Or, ce n’est pas toujours le cas, de nombreux écosys-
tèmes naturellement turbides comme les estuaires ou les mangroves abritent une biodiversité riche. 
Ces milieux sont certes peu propices aux développements des algues et de certains producteurs pri-
maires dont le développement dépend fortement des conditions d’accès à la lumière. Néanmoins, ils 
sont très intéressants pour d’autres organismes dont les filtreurs comme les bivalves (huîtres, moules, 
éponges, anthozoaires, ascidies, etc.) pour lesquels l’abondance de matières organiques dissoutes et 
particulaires est bénéfique à leur croissance et à leur développement (1, 14). Ces milieux naturellement 
turbides présentent des communautés d’espèces riches et spécifiques comme les bancs d’hermelles de 
la baie du Mont-Saint-Michel qui prospèrent en milieu turbide et présentent pourtant une forte sensibi-
lité aux variations du milieu (1).

Une « anomalie » de turbidité (Fig. 1) correspond à un écart entre une situation de référence (c’est-à-
dire établie sur la durée) qui considère les forçages naturels (marée, vagues, apports terrigènes, topo-
graphie, mode d’exposition, etc.) et une situation d’anomalie généralement induite par un évènement 
extrême (tempête centennale, bloom phytoplanctonique, etc.) ou une activité anthropique : travaux 
maritimes (installation d’infrastructures maritimes, dragage, clapage etc.), extraction de granulats, 
eutrophisation, pêche aux arts trainants, etc. 

Quelques notions clés

Fig. 1 Concept d’ « anomalie » de turbidité pour deux types de substrats : meuble et rocheux. 
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Cette notion d’anomalie est utile pour comprendre, analyser et étudier les effets des variations de tur-
bidité selon les espèces et leurs affinités aux conditions de turbidité. En effet, pour certains milieux 
naturellement turbides, les seuils de dangerosité fixés pour certains organismes filtreurs sont naturel-
lement dépassés. La création d’un panache turbide dans un milieu déjà turbide (comme un estuaire 
par exemple) n’aura que peu d’effet sur les communautés benthiques. Inversement, un léger dépôt de 
sédiment sur un substrat rocheux qui ne pourrait être remis en suspension par la courantologie natu-
relle (marée, vagues, etc.) pourrait limiter les capacités de fixation, de filtration, de respiration, ou de 
croissance de certains organismes benthiques, voire créer des situations d’anoxies et avoir des effets 
non négligeables sur les communautés. Les mesures de turbidité et la définition de seuils de préserva-
tion des espèces doivent donc être réalisées au cas par cas en tenant compte de la turbidité naturelle 
et de sa variabilité aux forçages environnementaux (augmentation naturelle par remise en suspension à 
chaque marée, saison, variation des débits fluviaux, etc.) (1).

A noter que les communautés benthiques 
sont particulièrement sensibles aux varia-
tions des conditions de turbidité. Hors 
anomalies de turbidité, elles évoluent en 
fonction des forçages environnementaux, 
potentiellement renforcés ces dernières 
décennies par les effets du changement 
climatique (modification des régimes de 
vent et de houle dominants, augmenta-
tion de la température de l’eau, variations 
des apports telluriques et de la salinité, 
etc.). Chaque communauté peut donc être 
caractérisée par un gradient de sensibilité 
à la turbidité et aux anomalies de turbidité 
du milieu (durée et fréquence des évène-
ments extrêmes – tempêtes, etc.) qui va 
conditionner la réponse de cette commu-
nauté aux variations du milieu.

Mise en suspension de particules après le passage d’une vague 
entrainant la formation de tourbillons sédimentaires. ©
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Dans quelles mesures les parcs éoliens 
en mer peuvent-ils modifier la turbidité ?
La prise en compte du contexte local est fondamentale à l’identification et à l’évaluation des effets sur la 
turbidité. Les caractéristiques environnementales, saisonnières et techniques du parc éolien en mer de 
London Array par exemple, situé au large de l’estuaire de la Tamise (milieu hydrodynamique plutôt faible 
avec une bonne disponibilité sédimentaire) sont spécifiques et les effets induits par la présence du parc 
éolien sur l’environnement (et en particulier sur la remise en suspension des sédiments) également (29). 
Les observations et conclusions faites sur ce site ne peuvent donc pas être directement transposées et 
considérées comme valables pour tous les parcs éoliens en mer, même si ce dernier est situé au large 
d’un estuaire comme le parc éolien de Saint-Nazaire par exemple, situé sur un platier rocheux en condi-
tion hydrodynamique plutôt forte et à faible disponibilité sédimentaire. Identifier, comprendre et éva-
luer les effets des parcs éoliens en mer sur l’environnement requiert au préalable de connaitre 
l’ensemble des spécificités et des caractéristiques locales. 

Les effets d’un parc éolien en mer sur la turbidité vont dépendre de la durée d’exposition et de la distance 
à la source d’émission. Mais au-delà de ces caractéristiques spatio-temporelles, plusieurs éléments sont 
importants à prendre en compte pour évaluer les effets (Tab. 1) :

Caractéristiques du site propres à définir le contexte  
hydrosédimentaire local Caractéristiques du parc éolien en mer

	• Turbidité naturelle ;
	• Disponibilité du stock sédimentaire ;
	• Nature des fonds et des sédiments ;
	• Granulométrie et % de sédiments fins dans le substrat ;
	• Hydrodynamisme local : vagues/houle, marée, profon-

deur d’eau, débit fluvial, etc. ;
	• Présence/absence d’activités anthropiques susceptibles 

de modifier les conditions ambiantes de turbidité : pêche 
à la drague et au chalut de fond, dragage, clapage, travaux 
maritimes, etc. ;

	• Topographie ;
	• Dénivellation du fond ;
	• Etc. 

	• Technique de pose des câbles/fondations ;
	• Type de parc éolien (posé/flottant) ;
	• Type de fondation (gravitaire, monopieu, jacket) ou de sys-

tème de maintien des flotteurs (TLP, ancre) ;
	• Technique de protection des câbles (enfouissement, protec-

tion par enrochement/matelas béton, etc.) ;
	• Degrés d’enrochement des infrastructures ;
	• Présence/absence de structure anti-affouillement ;
	• Etc.

Au regard de la pluralité des paramètres à considérer, évaluer globalement les effets des parcs 
éoliens en mer sur les conditions de turbidité n’est pas pertinent. L’importance de faire du cas par 
cas a été précédemment exposée. En revanche, proposer une approche d’évaluation non quantitative 
par les risques en s’intéressant à des paramètres clés qui définissent la dynamique sédimentaire d’une 
zone permet de contextualiser l’évaluation des effets et d’apporter quelques éléments de réponse. Pour 
cela, plusieurs scénarios tenant compte des principaux paramètres contribuant aux variations de turbi-
dité ont été étudiés :

	• Nature des fonds : milieu rocheux, habitats cohésifs, habitats non-cohésifs ;
	• Disponibilité sédimentaire : faible, forte ;
	• Conditions hydrodynamiques locales : faible, forte.

Tab. 1 Synthèse des caractéristiques environnementales et techniques à considérer pour l’étude des effets 
d’un parc éolien en mer sur la turbidité.
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Deux matrices d’évaluation des effets potentiels des parcs éoliens sur la turbidité en phase tra-
vaux et en phase d’exploitation ont ainsi été proposées en s’appuyant sur des éléments bibliogra-
phiques et à dire d’experts.

Phase travaux
Les travaux d’installation des câbles et des fondations vont induire une remise en suspension des 
sédiments par action mécanique des engins sur le fond (déroctage, enfouissement, forage etc.). Ces 
opérations sont considérées comme temporaires (temps effectif de travaux) et sont suivies en temps 
réel avec des seuils de turbidité à ne pas dépasser fixés par arrêté.

Les principaux effets (augmentation et modification de la turbidité) sont limités à l’emprise du parc 
(zone immédiate) et sont jugés « nuls » à plus large échelle (zone éloignée) au regard des connaissances 
disponibles (Tab. 2). Les effets sur les communautés benthiques vont dépendre de leur sensibilité aux 
variations de turbidité (1). L’enjeu des suivis mis en place en phase travaux est de maitriser ce risque 
d’augmentation de la turbidité et de connaitre les communautés benthiques présentes pour anticiper 
leur capacité de résilience et définir des seuils adaptés.

Parc éolien en mer posé Parc éolien en mer flottant

Zone 
immédiate

Zone  
éloignée

Zone 
immédiate

Zone  
éloignée

Milieu rocheux à faible disponibilité sédimentaire et condi-
tions hydrodynamiques fortes

A N A N

Milieu rocheux à faible disponibilité sédimentaire et condi-
tions hydrodynamiques faibles

A N A N

Habitats cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et condi-
tions hydrodynamiques fortes

Aref.25 Nref.25 M N

Habitats cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et condi-
tions hydrodynamiques faibles

Aref.25 Nref.25 M N

Habitats non-cohésifs à faible disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques fortes

Aref.15,26 Nref.15 M N

Habitats non-cohésifs à faible disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques faibles

Aref.15,26 Nref.15 M N

Habitats non-cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques fortes

Aref.15,26 A M N

Habitats non-cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques faibles

Aref.15,26 N M N

Tab. 2 Matrice d’évaluation des effets potentiels de la phase travaux des parcs éoliens en mer sur la turbidité, 
établie selon des caractéristiques similaires mise en avant par la littérature (bleu) ou à dire d’experts (vert). Au 
regard des résultats, strictement identiques entre la période estivale et hivernale, les variations saisonnières 
ne sont pas présentées ici. Sauf cas particuliers, les milieux rocheux et cohésifs ont, respectivement, une faible 
et forte disponibilité sédimentaire. L’effet potentiel induit par les parcs éoliens en mer sur la turbidité est classé 
selon plusieurs probabilités : N, nul ; A, augmentation probable de la turbidité et M, modification probable de 
la turbidité.
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Phase d’exploitation
Dans la majorité des cas, les effets des parcs éoliens en exploitation sur la turbidité, qu’ils soient 
posés ou flottants, sont jugés « nuls ». Les principaux effets (augmentation et modification de la tur-
bidité) sont limités à l’emprise du parc (zone immédiate) et sont jugés « nuls » à plus large échelle (zone 
éloignée) au regard des connaissances disponibles (Tab. 3).

En phase d’exploitation, les rejets induits par la présence de biofouling sur les infrastructures sont 
la seule source potentielle de sédiment identifiée au sein des parcs éoliens. A l’image des dépôts sédi-
mentaires générés par l’activité des organismes filtreurs (huîtres, moules) dans les parcs conchylicoles 
ou dans les ports, la présence de ces organismes fixés sur les fondations pourrait induire un dépôt 
sédimentaire au pied des infrastructures. Ces dépôts seraient susceptibles, localement, de modifier 
la granulométrie et d’augmenter le stock sédimentaire potentiellement mobilisable. En fonction des 
conditions hydrodynamiques locales, ces sédiments pourront être piégés au pied des infrastructures 
(amoindrissement des conditions hydrodynamiques par la présence des fondations) ou remis en sus-
pension (augmentation des conditions hydrodynamiques par la présence des fondations) et déposés 
à distance de l’infrastructure dans une zone potentiellement non soumise à des dépôts sédimentaires 
(habitats rocheux par exemple). Ces mêmes organismes filtreurs vont par ailleurs contribuer à réduire la 
turbidité en captant la matière organique en suspension pour se nourrir et croître. Le degré de modifica-
tion (augmentation/diminution) de la turbidité ambiante par les organismes filtreurs sera donc fonction 
des espèces mais aussi des conditions naturelles de turbidité, de la saison, etc.

Parc éolien en mer posé Parc éolien en mer flottant

Zone immédiate Zone  
éloignée

Zone immédiate Zone  
éloignée

Milieu rocheux à faible disponibilité sédimentaire et condi-
tions hydrodynamiques fortes

Nref.12 Nref.12 N N

Milieu rocheux à faible disponibilité sédimentaire et condi-
tions hydrodynamiques faibles

Nref.12 Nref.12 N N

Habitats cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques fortes

Nref.7 Nref.7 M N

Habitats cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques faibles

M Nref.7 N N

Habitats non-cohésifs à faible disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques fortes

Mref.5,6,7,8,12,19 Nref.5,6,12,22 M N

Habitats non-cohésifs à faible disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques faibles

Mref.5,6,7,8,12,19 Nref.5,6,12,22 N N

Habitats non-cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques fortes

Mref.5,6,7,8,12,19 Nref.5,6,12,22 M N

Habitats non-cohésifs à forte disponibilité sédimentaire et 
conditions hydrodynamiques faibles

Mref.5,6,7,8,12,22 Nref.5,6,12,22 N N

Tab. 3 Matrice d’évaluation des effets potentiels de la phase d’exploitation des parcs éoliens en mer sur la 
turbidité établie selon des caractéristiques similaires mise en avant par la littérature (bleu) ou à dire d’experts 
(vert) selon les mêmes conditions d’évaluation que la phase travaux (cf. tableau 2). L’effet potentiel induit 
par les parcs éoliens en mer sur la turbidité est classé selon plusieurs probabilités : N, Nul ; A, augmentation 
probable de la turbidité et M, Modification probable de la turbidité.
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La présence des fondations pourra induire une modification de l’hydrodynamisme par accélération des 
courants de part et d’autre de la structure mais conduira à une répartition différente des sédiments à 
l’échelle locale (11, 24). La remise en suspension inhérente à ces modifications de l’hydrodynamisme 
local est minime et va induire une redistribution locale et temporaire de la turbidité qui se stabilisera 
ensuite rapidement. 

Il apparait donc peu probable que les parcs éoliens en mer en phase d’exploitation, qu’ils soient 
posés ou flottants, induisent une augmentation durable de la turbidité (1). 

Effets du biofouling sur la granulométrie : retour 
d’expériences des parcs éoliens belges (12)
La majorité des espèces se développant sur 
les structures artificielles sont des espèces 
suspensivores, qui filtrent l’eau pour se nourrir 
(10). Ces organismes contribuent ainsi à éliminer 
les particules organiques en suspension dans l’eau 
ce qui conduit à une diminution de la turbidité 
(Fig. 2). Cependant, les suivis menés au sein des 
parcs éoliens belges (17, 23) sur des échantillons 
prélevés à moins de 50 mètres des fondations trois 
à six ans après l’installation ont montré la présence 
de sédiments plus fins et une augmentation de 
la matière organique. Les sédiments autour des 
fondations pourraient ainsi être enrichis par les 
fèces émises par l’ensemble des organismes 
filtreurs fixés à la structure. Si cette variation de la 
granulométrie est plus faible pour les fondations 
monopieux que les fondations jackets, les 
communautés benthiques situées à proximité des 
fondations présentaient toutes des densités et une 
richesse et/ou diversité d’espèces plus élevées que 
les communautés étudiées en périphérie des parcs 
(9, 17, 23). 
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Fig. 2 Schéma du biofouling se développant sur une fondation d’éolienne en mer accueillent des organismes 
suspensivores qui filtrent la matière organique en suspension dans l’eau et enrichissent les fonds marins 
environnementaux de matière organiques (fèces). Adapté de Degraer, 2020 (12).
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Focus sur le parc éolien de Saint-Brieuc
Quels suivis de la turbidité en phase de travaux ?
Comme tous les parcs éoliens en mer, le parc éolien de Saint-Brieuc a fait l’objet d’un suivi de la turbidité 
en phase travaux. Un programme de surveillance et d’alerte défini par arrêté préfectoral a ainsi été établi 
au regard des avis rendus par les instances de concertation du parc (mission d’expertise d’organismes 
spécialisés, ici le Cerema, comité de gestion et de suivi du parc, etc.) et du besoin de limiter les potentiels 
impacts induits par une trop forte remise en suspension. 

Un réseau de plusieurs bouées instrumentées a été mis en place en phase travaux afin de réaliser une 
surveillance en temps réel de la turbidité. Trois bouées “fixes” ont ainsi été positionnées en trois points 
“stratégiques” permettant de suivre la turbidité en périphérie et à proximité immédiate du parc : au nord 
du parc, au sud-est du parc à proximité de la zone Natura 2000 et à l’ouest du parc à proximité du gise-
ment de coquilles Saint-Jacques. Ce réseau de surveillance a été complété par des bouées “mobiles” 
positionnées à proximité immédiate des fondations. 

Toutes ces bouées ont permis d’acquérir des mesures de la turbidité à différentes profondeurs : en sur-
face, à 1,5 mètres de la surface et à 3 mètres du fond. En fonction des concentrations en MES mesurées, 
l’arrêté fixe différents niveaux d’alerte :

	• Niveau 1, Seuil de vigilance. La concentration en MES est comprise entre 20 et 50 mg/L et induit la 
réalisation de mesures complémentaires (MES, pH, chlorophylle a, etc.) ;
	• Niveau 2, Seuil d’alerte et d’adaptation des travaux. La concentration en MES est comprise 50 et 
85  mg/L et induit un ralentissement des travaux et la réalisation des mesures complémentaires 
prévues au niveau d’alerte n°1 ;
	• Niveau 3, Seuil d’alerte et arrêt des travaux. La concentration en MES est supérieure à 85 mg/L et 
induit un arrêt temporaire des travaux (4).

La mise en œuvre des mesures proposées par les différents niveaux d’alerte reste applicable tant que 
les concentrations en MES ne sont pas revenues à une concentration inférieure à 20 mg/L (4). A noter 
que ces seuils ont été définis à l’échelle du parc éolien de Saint-Brieuc et en fonction de ses spécificités 
environnementales. Ils ont été établis selon des données de références acquises sur site afin de détecter 
tout dépassement de seuils qui, pour la zone étudiée constituerait une anomalie de turbidité par rap-
port à une situation de référence (1). Au cours des deux années de travaux (2021, 2022), ces seuils n’ont 
jamais été dépassés (2, 3). Il n’y a donc pas eu de conditions d’anomalies au cours des travaux et ces 
derniers n’ont pas eu d’effet sur les conditions de turbidité. 

Quels suivis de la turbidité en phase d’exploitation ? 
Contrairement à la phase travaux, la phase d’exploitation n’est pas une activité susceptible d’induire une 
modification nette et brutale des conditions de turbidité et de créer une anomalie. En phase d’exploi-
tation, seuls les rejets de matière organique induits par la présence de biofouling sur les infrastructures 
constituent une source potentielle de sédiment. La modification des conditions de turbidité associée au 
biofouling, ainsi qu’à la remobilisation potentielle des sédiments issus de la phase travaux, ne pourrait 
donc se faire qu’à long terme et de façon progressive (1).

Sur l’ensemble des suivis menés en phase d’exploitation du parc éolien de Saint-Brieuc, seul le suivi de 
la qualité de l’eau et de la masse d’eau permet d’évaluer les conditions de turbidité. Mis en œuvre pour 
la première fois en 2024, ce dispositif de suivi sera poursuivi annuellement jusqu’en 2026 puis tous les 
cinq ans.
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En cas d’anomalie, quels effets potentiels 
sur les communautés benthiques ?
En cas d’anomalie, les effets induits par une modification des conditions de turbidité vont dépendre de 
la répétitivité, de la durée d’exposition et de l’intensité de la perturbation et peuvent être de deux types : 

	• Diminution de la transparence de l’eau par augmentation de la quantité de matière en suspension ; 
	• Dépôt de matière dans des zones initialement dégagées (27). 

En fonction des zones biogéographiques concernées (nature des fonds, des espèces présentes, histoire 
de vie des individus, etc.), la modification des conditions de turbidité peut avoir des impacts sur les 
communautés benthiques en modifiant : (i) les capacités de respiration et/ou de filtration de certaines 
espèces filtreuses (20, 27) ; (ii) les relations proies-prédateurs (réduction des capacités de chasse pour 
les prédateurs visuels ou protection de certaines proies rendues moins visibles et donc moins vulné-
rable) (11, 20). 

L’évaluation des effets peut être menée selon un gradient d’éloignement à la source de pression où : 
plus on s’éloigne de la source d’émission, plus l’impact physique sur le substrat et la capacité de remise 
en suspension sont faibles et plus les effets sur les communautés benthiques associées sont faibles. 
Cependant, distinguer l’origine de la perturbation ayant conduit à une modification de la structure d’une 
communauté est un exercice complexe, tant l’équilibre de ces communautés dépend d’une multitude 
de paramètres déjà impactés par le changement climatique et les nombreuses activités maritimes. En 
ce sens, la mise en place de suivis de certains groupes trophiques est intéressante car ils permettent 
d’évaluer le degré de modification d’un milieu grâce à différents indices, comme l’indice biotique. Cet 
indice, basé sur l’analyse des communautés benthiques, permet d’évaluer le niveau de perturbation de 
l’écosystème en fonction des espèces ou groupes d’espèces présents (16). Couplés à des mesures des 
paramètres environnementaux, ces suivis permettent de détecter les anomalies et de distinguer une 
modification du milieu liée aux forçages naturels d’une modification du milieu résultant d’une activité 
anthropique (1).

Lorsqu’on évalue les effets sur ces communautés, il est important de ne pas considérer uniquement la 
nouvelle source de pression étudiée (dans le cas présent, l’installation d’un parc éolien en mer) mais de 
tenir compte de l’état de santé du milieu et des potentiels effets cumulés avec d’autres sources natu-
relles et/ou activités anthropiques génératrices de turbidité. Il est donc important de connaître l’état 
des communautés benthiques en amont du déploiement des parcs éoliens en mer. Il est également 
essentiel de suivre les effets cumulés des différentes pressions exercées sur ces communautés afin de 
tenir compte de la capacité de résilience des écosystèmes.  Cela permet d’éviter d’atteindre un effet de 
seuil pouvant impacter, parfois de manière irréversible, l’état de santé de la communauté tout entière. 
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Recommandations
Dans le cas des parcs éoliens en mer, les mesures de réduction des effets de la phase travaux sur 
la turbidité doivent être encouragées. Ces mesures de réduction peuvent se traduire, lorsqu’elles 
s’avèrent possibles et nécessaires au regard des résultats de l’étude d’impact, par l’utilisation de tech-
niques de forages moins perturbatrices des fonds, la mise en place de barrières sédimentaires pour 
réduire la formation de panaches turbides ou encore par l’utilisation de matériaux à faible fraction par-
ticulaire pour l’enrochement (cas du parc éolien en mer de Courseulles-sur-Mer).

La définition des seuils de turbidité à ne pas dépasser en phase travaux montre l’importance de  
connaitre les spécificités de l’écosystème marin en amont des travaux. En ce sens, un renforcement des 
suivis pluriannuels existants permettrait de mieux caractériser le milieu et les variations naturelles à dif-
férentes échelles de temps et ainsi définir des seuils pertinents à ne pas dépasser.

La standardisation des suivis menés au sein des parcs éoliens en mer doit également être encouragée 
par la mise en place de protocoles communs (incluant des mesures sur les paramètres environnemen-
taux) et la prise en compte des standards déjà mis en œuvre à l’échelle nationale (par exemple, suivis 
réglementaires, suivis des panaches estuariens par imagerie satellite, etc.) afin de garantir l’interopéra-
bilité et l’accès aux données (21). En s’intéressant à l’ensemble des paramètres biotiques et abiotiques 
du milieu, ces suivis permettent de suivre les effets des parcs éoliens en mer sur les écosystèmes marins 
mais peuvent aussi contribuer à mieux connaitre et suivre les communautés littorales. Avec plus d’une 
dizaine de projets de parcs éoliens en mer sur l’ensemble des façades maritimes, l’ensemble des suivis 
mis en œuvre au sein des parcs représente une opportunité d’amélioration et de mutualisation des 
connaissances, et de suivi de l’évolution de l’état de santé des écosystèmes.
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Conclusion
La turbidité n’est pas nécessairement néfaste pour la biodiversité, elle est même propice au déve-
loppement de certaines espèces (les zones de grossissements des moules ou des huîtres sont géné-
ralement situées au large d’estuaires). Certains milieux turbides comme les golfes, les rias, les estuaires 
ou les baies (la baie du Mont-Saint-Michel par exemple) présentent une biodiversité riche et spécifiques 
grâce à des conditions de turbidité élevée. Ce sont les modifications rapides des conditions natu-
relles de turbidité, qui constituent des « anomalies » et présentent un risque pour la biodiversité et 
en particulier pour certaines espèces sensibles et peu mobiles. Dans le cas du développement et de l’ex-
ploitation des parcs éoliens en mer, il apparait peu probable que les parcs éoliens induisent un effet 
majeur et durable sur les conditions de turbidité. En dehors de la phase travaux, dont l’action méca-
nique sur les fonds va induire une remise en suspension des sédiments, les effets sur les conditions de 
turbidité sont jugés négligeables. En revanche, mettre en place des suivis adaptés permettant de suivre 
l’évolution des conditions de turbidité et de détecter de potentielles anomalies est indispensable pour 
prévenir les potentiels effets sur les communautés benthiques déjà fortement soumises aux pressions 
anthropiques et aux effets du changement climatique.
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